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Plélan-le-Grand
Commune identifiée comme pôle d’équilibre principal dans le SCoT du Pays de Brocéliande

▪ Commune située au sud-ouest de l’Ille-et-Vilaine et du territoire de Brocéliande Communauté, à la limite du Morbihan et cernée par la forêt de Paimpont à 
l’ouest

▪ Situation géographique favorable, bénéficiant d’une bonne qualité de vie, en lisière de la forêt de Brocéliande et de ses atouts naturels, paysagers et 
touristiques, et à proximité d’un axe majeur de circulation reliant la commune à Rennes, Vannes et Lorient (RN 24)

Situation géographique



▪ Bonne dynamique démographique, continue depuis les années 1970, liée notamment aux proximités avec les bassins d’emploi 
de Rennes, Guer et Ploërmel :

▪ 53 habitants supplémentaires par an en moyenne sur les 20 dernières années
▪ +1,4% / an en moyenne sur 2013-2019, taux identique à Brocéliande Communauté et supérieur au département (+1%)

▪ Population estimée en 2032 : 4 966 habitants (+ 85 habitants par an / PLUi)

▪ Indice de vieillissement élevé : 
▪ 34,1% de la population plélanaise a moins de 30 ans
▪ 27,5% de la population a 60 ans et plus
▪ Indice de vieillissement = 86 * (contre 83 pour la France) 

▪ 1 721  ménages, composés de personnes seules (32,9%), couples sans enfant (28,9%), couples avec enfant(s) (30,3%) et familles 
monoparentales (6,9%)

▪ Niveau de revenu médian des Plélanais (21 770 €) inférieur à la moyenne de Brocéliande Communauté (-2,5%) et à celle du 
département (-3,1%) ; 376 ménages sous le seuil de pauvreté en 2018 (soit 23,1%, contre 17,8% pour Brocéliande Communauté et 22,4% pour le 
département))

▪ Nouveaux arrivants (294 habitants en 2019) : notamment des couples avec enfants et des familles monoparentales, des 
personnes entre 45 et 74 ans ; à noter une baisse des habitants de 20-24 ans vivant seuls (-7,5 points sur 2008-2019)

▪ Habitude marquée de la municipalité  de consulter et impliquer les habitants dans la vie de la commune (concertation régulière 
en amont des projets, budget participatif « La P’tite Fabrique », …)

Source : Insee 2019 – Population municipale ; Observatoire National de la Précarité Energétique
(* 86 personnes de 65 ans et plus pour 100 jeunes de moins de 20 ans)

Plélan-le-Grand
Commune identifiée comme pôle d’équilibre principal dans le SCoT du Pays de Brocéliande

Population et démographie

4 008 habitants

34,1% < 30 ans

+ 53 habitants par an

49,7 km²
80,6 habitants au km²

Piscine municipale

Concertation citoyenne



Plélan-le-Grand
Commune identifiée comme pôle d’équilibre principal dans le SCoT du Pays de Brocéliande

« Ca bouge dans le bourg »

▪ Démarche transversale engagée par la municipalité dès 2018 en faveur de la revitalisation 
du centre-bourg

▪ Commune lauréate de l’appel à candidatures « Dynamisme des centres-villes et des 
bourgs ruraux en Bretagne » lancé par l’Etat et la Région : volet études en 2018 et volet 
travaux en 2019

▪ Etude urbaine menée en 2018 et 2019 avec une équipe pluridisciplinaire et en concertation 
avec la population et les acteurs locaux (cf. frises ci-contre sur la démarche et la concertation) ; elle a abouti 
à l’élaboration d’une stratégie en faveur du centre-bourg et d’un plan d’actions opérationnelles qui 
est d’ores et déjà engagé et que le programme Petites Villes de Demain permettra de poursuivre, 
voire accélérer



Urbanisation

Logique du développement urbain

▪ Commune identifiée comme pôle 
d’équilibre principal dans le 
SCoT du Pays de Brocéliande, donc 
lieu privilégié du 
développement ; rôle de bassin 
de vie structurant en termes de 
services, de commerces, de 
transport, de développement 
économique et d’habitat

▪ Urbanisation historique sous la 
forme d’un bourg-rue qui s’est 
développé le long de l’ancienne voie 
royale, puis ancienne RN 24 ; sur 
lequel s’est greffée une 
urbanisation pavillonnaire 
éclatée et peu maîtrisée, 
notamment en matière de gestion 
des voiries et des liaisons 
péricentrales

▪ Peu de développement 
transversal, notamment du point 
de vue de la lisibilité, des 
déplacements, des repères

▪ Nombreux hameaux et deux 
villages : Le Gué, à proximité 
immédiate du bourg en direction de 
Paimpont (partagé 
administrativement par les deux 
communes) ; Le Thélin à 5 km du 
bourg, très vallonné, bâti dispersé et 
sans organisation urbaine, 
présentant des vues dégagées vers 
la forêt de Brocéliande et les landes 
de Coëtquidan

Le Gué

Centre-bourg

Le Thélin

PLUi - Structure urbaine



Urbanisation
Place du centre-bourg

▪ Centre-bourg présentant une structure urbaine très linéaire de type 
bourg-rue

▪ Axe principal (avenue de la Libération et rue Nationale) bordé de 
constructions de gabarit R+1+combles, avec des commerces en rez-de-
chaussée

▪ Commune traversée par la RN 24 du nord-est au sud-ouest, qui définit 
une limite physique sud-est au développement du bourg

▪ Projet de développement de territoire ambitieux porté par la commune 
depuis 2016, qui l’a amenée à s’interroger de manière importante et 
spécifique sur le devenir de son centre-bourg

▪ Stratégie de renouvellement urbain et densification déjà engagée 
dans le cadre de « Ca bouge dans le bourg » : plusieurs opérations ou projets 
libèrent des espaces et bâtiments communaux (construction de la Canopée, 
Maison de l’Enfance et des Services, libère 3 à 4 bâtiments vétustes et 
inadaptés ; construction du nouveau centre de secours libère un bâtiment à 
proximité de la mairie et du vélodrome) ; autant d’opportunités que la 
commune anticipe et saisit pour développer des projets d’habitat et/ou 
commerce

Consommation foncière

▪ Démarche responsable et volontaire engagée par la commune depuis 
2008 pour poursuivre son développement de manière raisonnée, avec une 
volonté de préserver les terres agricoles autour du bourg en donnant la priorité 
au renouvellement urbain (réduction des surfaces constructibles lors du passage 
du POS au PLU, puis du PLU au PLUi)

▪ Densification spontanée de parcelles par des particuliers, due à l’absence 
de terrains à bâtir ces dernières années

▪ 25 hectares de nouvelles surfaces consommées entre 2011 et 2021, soit 
0,5% de la surface communale (81% en habitat, 19% en activité et <1% en 
mixte) ; ces données seront confirmées en 2023 par le MOS – Mode d’Occupation 
des Sols

Sources : PLUi, Portail de l’artificialisation des sols

Source : Portail de l’artificialisation des sols

Piscine municipale

Axe principal du centre-bourg
Avenue de la Libération



Economie & emploi ▪ Commune attractive pour les entreprises, notamment par sa proximité 
immédiate avec la RN 24 ; le commerce et les services notamment en 
bénéficient fortement

▪ 1 803 actifs
▪ 7,2% de chômeurs (contre 9,6% en France)

▪ 128 établissements actifs employeurs
▪ 37 entreprises créées en 2121, et 40 établissements
▪ Trois parcs d’activités, gérés par Brocéliande Communauté : La Pointe, Les 

Grands Chênes, Les Noës ; offre significative de terrains disponibles pour 
lesquels la demande est stagnante ces dernières années ; plusieurs 
terrains ne trouvent pas preneur

Développement économique

Evolution des créations d’entreprises

Evolution des créations d’établissements

Source : Insee 2019

Source : SIG Pays de Brocéliande

Mairie
Eglise



Economie & emploi

Evolution du nombre d’emplois sur la commune

▪ 1 294 emplois (dont 1 017 emplois salariés), soit +3,1% sur la période 
2013-2019

▪ 78,4 emplois dans la commune pour 100 actifs ayant un emploi résidant dans la 
commune, ce qui traduit la vocation résidentielle de la commune

▪ 482 Plélanais travaillent dans la commune, soit 29,3% des actifs ; donc une 
dépendance de Plélan-le-Grand vis-à-vis des travailleurs ne résidant 
pas sur la commune

▪ Répartition des emplois par secteurs d’activités : 38% dans le commerce, les 
transports et les services divers ; 27% dans l’administration publique, 
l’enseignement, la santé, l’action sociale ; 24% dans l’industrie ; 7% dans 
l’agriculture ; 4% dans la construction

▪ Plus de 1 160 Plélanais (70,7%) travaillent dans une autre commune ; à mettre 
en rapport avec les 83,5% des Plélanais qui utilisent une voiture 
individuelle pour se rendre au travail ; 2,5% utilisent les transports en 
commun ; 4,1% la marche à pied et 1,6% le vélo

Caractéristiques de l’emploi

Source : Insee 2019

▪ Activité touristique significative induite par l’accès vers la forêt de 
Brocéliande et ses divers centres d’intérêt touristique depuis l’échangeur de la 
RN 24, qui nécessite la traversée du centre-bourg

▪ Historiquement ville de passage, avec une 
très faible capacité de rétention et d’hébergement 
(un seul hôtel de 12 chambres et quelques 
locations par des particuliers) et une concurrence 
accrue des autres communes

▪ Commune labellisée Village-Etape en 2014, mais 
label peu porteur d’identité et d’attractivité ; la 
commune initie des animations pour créer une 
synergie entre ce passage touristique et les 
commerces (exemple : Le Grand Déballage pour 
lancer la saison touristique en juillet 2022)

Tourisme



Habitat
Caractéristiques du parc résidentiel

▪ Prédominance des maisons individuelles (87,6%) y compris dans les 
constructions récentes (70,9% des logements autorisés sur 2012-2021)

▪ De grands logements avec une majorité de 5 pièces et plus (51%, contre 
42,3% dans le département), ce qui s’explique particulièrement par la 
proportion importante de logements individuels ; très peu de petits 
logements (9,3% de 1 et 2 pièces)

▪ Parc identifié comme particulièrement fragile vis-à-vis de la vacance dans le 
PLUi (9% en 2019) ; caractérisée par des constructions souvent anciennes et 
parfois inoccupées car ne répondant pas aux attentes modernes de confort ; 
71 logements vacants de plus de deux ans dans le parc privé, à étudier 
plus particulièrement pour en confirmer la vacance réelle et analyser les 
modalités éventuelles de remise sur le marché

▪ Bon niveau de confort général, mais 28 logements dans une situation 
d’inconfort sanitaire et 435 sans chauffage central ni chauffage électrique ; 
très peu de logements signalés comme indignes au GULI* depuis 2020 (1)

▪ 262 ménages en précarité énergétique pour le logement en 2018, soit 
16,1% (contre 11,4% sur Brocéliande Communauté et 13,9% à l’échelle nationale) ; la crise 
énergétique actuelle risque d’accentuer cette situation

▪ 84,7% des ménages ont au moins un emplacement réservé au 
stationnement (44,6% ont une voiture et 45,8% en ont deux ou plus)

▪ EHPAD, la Villa Saint-Joseph, depuis 1983, à 700 mètres du centre-bourg 
(82 chambres et 3 places d’hébergement temporaire)

▪ Plusieurs projets de construction neuve de logements locatifs sociaux 
dans le centre-bourg : deux opérations par Espacil (22 logements), deux 
opérations par Neotoa (30 logements), dont le Centre Social (cf. plan 
d’actions)

▪ Peu d’intérêt porté par les promoteurs immobiliers privés pour la 
commune (éloignement de Rennes, prix plus bas et absence de 
défiscalisation), d’où une absence d’opérations de logements collectifs (hors 
logement social) depuis de nombreuses années ; un seul projet privé porté 
par Soreim (28 logements) pour une livraison prévue en 2024

▪ Contexte général difficile pour la production de logements dans le 
centre-bourg, qui conduit à un retard de lancement pour toutes les opérations 
(contentieux des riverains, prix des travaux en hausse, absence de candidats 
pour certains métiers du bâtiment, …)

▪ Ruptures dans le parcours résidentiel sur la commune : manque de 
logements locatifs privés et de petits logements de qualité correcte ; manque 
de logements facilitant l’accès des jeunes à un logement autonome ; manque 
de logements adaptés pour les personnes âgées et handicapées à proximité 
des services et des arrêts de transport en commun

2 012 logements 6,3% de logement locatif 
social

67,2% de propriétaires 85,5% de résidences 
principales

* GULI = Guichet Unique Logement Indigne

SIG Pays de Brocéliande



Habitat
Marché de l’immobilier

▪ Marché immobilier relativement tendu, en lien avec la proximité de la 
métropole rennaise et les bassins de Guer et Ploërmel et compte tenu d’une 
offre dans l’ancien qui se raréfie et d’une absence de terrains à bâtir

▪ Nombre de transactions des logements existants relativement stable 
dans le temps ; prix plutôt stables également sur la dernière décennie, mais 
en hausse les dernières années pour atteindre un prix médian de 1 751 
€/m² en 2021 pour une maison ; c’est inférieur à Brocéliande 
Communauté (-10%) et au département (-19,4%) ; les données ne sont pas 
disponibles pour les appartements faute d’un nombre de ventes suffisant

▪ Marché de l’immobilier locatif insuffisant, donc tendu ; beaucoup 
d’appartements de qualité médiocre dans le parc privé ; loyers élevés pour les 
maisons de qualité ; loyer médian sur Brocéliande Communauté : 8,4€/m² 
pour un appartement et 6,3€/m² pour une maison

Logement social

▪ 94 logements locatifs sociaux (75 Espacil, 19 Neotoa), dont 78% ont une 
étiquette E et F en performance énergétique

▪ 15 logements communaux, certains vétustes ; ils sont rénovés au fur et à 
mesure des départ de locataires

▪ 1 logement d’urgence (T2 de 45 m²), en partenariat avec Montfort 
Communauté et le Pays de Brocéliande pour les attributions

▪ 80 demandes de logement locatif social sur Imhoweb au 31 décembre 
2021, pour Plélan-le-Grand en 1er choix ; 219 demandes actives au total ; la 
commune en recense en moyenne 3 ou 4 nouvelles chaque mois

▪ Plus de 73% de la demande porte sur des T2 et T3 et plus de 60% des 
demandeurs ont entre 25 et 50 ans

▪ Tension sur la demande = 11,4 demandes pour une attribution en 2021 ; 
notamment due au faible nombre d’attributions ; les opérations en cours 
devraient améliorer cette situation à moyen terme

▪ Production de logements sur la période 2021-2032 = 388 logements, soit 32 
par an, qui permet de répondre aux enjeux démographiques en terme d’accueil 
de population et de renouvellement des classes

▪ 3 processus pour atteindre cet objectif : mobilisation de logements vacants 
(potentiel de 6 logements identifié dans le PLUi) et changement de destination de 
constructions patrimoniales (9) ; renouvellement urbain et densification urbaine 
(73) ; extension maîtrisée et organisée du bourg

▪ 0 logement vacant supplémentaire à l’horizon 2032
▪ Densité brute minimale par opération : 25 logements / ha (SCoT)

▪ 20% et plus de logements abordables prescrits au sein des principales zones de 
projets (zones inférieures à 1 ha exclues) (PLUi)

Objectifs du PLUi

Sources : Insee 2019, Observatoire National de la Précarité 
Energétique, LOVAC 2020, Sitadel 2, ADIL 35, SNE, DVF+, 
Imhoweb, notaire



Commerce
Développement commercial à l’échelle communale

▪ Commune présentant une identité de pôle commercial de référence
▪ Localisation géographique favorable à l’existence d’un bassin de 

consommation pérenne du fait de la distance et des temps d’accès vers 
Rennes (38 km) et Ploërmel (35 km) ; bonne accessibilité routière

▪ Zone de chalandise à 15 minutes = 32 000 habitants, bénéficiant d’une 
hypothèse de croissance significative

▪ Contexte de la ruralité impliquant une multiplicité des pôles d’évasion 
potentiels des dépenses des habitants (poids des actifs travaillant sur 
Ploërmel et la métropole rennaise, proximité relative avec d’autres centralités 
ou pôles de commerces)

▪ Commerce organisé sur deux secteurs : le centre ancien avec une offre 
de commerces et services dense, diversifiée et spatialement concentrée, ainsi 
qu’un marché hebdomadaire ; l’entrée est du bourg avec un supermarché et 
un ensemble de commerces dont certains de proximité

▪ ~ 90 établissements commerciaux sédentaires
▪ Forte densité et diversité de l’offre au regard de la population résidante, 

traduisant la puissance d’attractivité du pôle et son rayonnement 
intercommunal large

Source cartes et données : Etude Shop’In – SCET – 2021

Zone de chalandise à 15 minutes
32 000 habitants

Organisation commerciale à 
l’échelle de la commune

Offre commerciale du centre-bourg



Commerce
Place du centre-bourg

▪ 48 locaux commerciaux
▪ Absence de vacance commerciale, situation exceptionnelle pour une 

commune de cette taille
▪ Centre-bourg reconnu pour la qualité de ses commerçants et de son 

marché dominical
▪ Tissu commercial sédentaire dense et plutôt équilibré, marqué par un 

bon taux de commercialité (33%) :
▪ Surreprésentation des cafés-restaurants (25%), qui témoigne 

d’une forte attractivité touristique de la commune
▪ Légère surreprésentation des services (29%); point de 

vigilance puisqu’ils participent plus faiblement à l’animation de la ville 
que les autres commerces

▪ Relative faiblesse du secteur alimentaire (10%), mais 
largement compensée par la puissance du marché dominical et son 
attractivité

▪ Bonne captation sur la zone de chalandise : la présence de certains 
commerces (librairie, magasins de cycles et de pianos, …) témoignent du bon 
niveau d’attractivité du centre-bourg

▪ Vigilance sur les risques de fermeture de commerces : exemple de la 
de la pharmacie en septembre 2022 ; le centre-bourg perd ainsi un service de 
proximité essentiel au profit de l’entrée de bourg sans que la commune n’ait 
de levier d’action possible

▪ Potentiel de développement du centre-bourg limité par l’absence 
d’offre de nouveaux locaux adaptés (> 100 m²), empêchant le 
développement des commerces présents ou l’implantation de nouveaux ; d’où 
une tendance possible d’implantation des activités à l’entrée du bourg, avec 
un risque de perte d’attractivité progressive du centre-bourg 

▪ Commune propriétaire de deux cellules commerciales, achetées et 
rénovées il y a quelques années pour les remettre sur le marché ; objectifs de 
pérenniser l’activité sur le secteur de la rue Nationale, identifié à risque de 
déprise, et de permettre à des porteurs de projet d’expérimenter leur activité

▪ Marché dominical : 60 commerçants titulaires et jusqu’à 120 commerçants 
en été ; il constitue un atout majeur pour la commune et le centre-bourg, 
mais implique des contraintes pour investir et animer l’espace public de la rue 
principale et génère de grosses difficultés de stationnement et conflits 
d’usages le dimanche, notamment en été ; de nombreux commerces restent 
ouverts le dimanche matin pour profiter de son attractivité au rayonnement 
départemental

▪ Commerçants peu fédérés malgré l’existence d’une association (UCAP) ; 
les animations pourraient être développées

Source : Etude Shop’In – SCET – 2021

Centre-bourg

Source :  PLUi

PLUi approuvé en 2021
Le périmètre de centralité (tirets roses) est délimité autour 
du centre ancien, intégrant la rue principale qui est le support 
d’une trame commerciale historique, dense et continue. Il 
englobe le tissu urbain bordant cet axe central mais aussi les 
espaces périphériques pour intégrer des capacités foncières 
d’implantations commerciales complémentaires.
L’implantation de nouveaux commerces de proximité y est 
autorisée et des cellules commerciales existantes y sont 
préservées sur certains linéaires.
Sur la commune de Plélan-le-Grand, le règlement intègre une 
disposition réglementaire complémentaire interdisant aussi 
l'implantation de petits commerces (< à 250 m² de
surface de vente). Ceci permet de conforter les commerces du 
cœur de bourg en évitant l'implantation de petites cellules 
commerciales dans les zones d'activités, y compris dans des
domaines répondant à des besoins occasionnels ou 
exceptionnels.



Cadre de vie

Espaces paysagers et entrées de ville

▪ Principales entrées de ville 
banalisées avec une urbanisation au 
« coup par coup »

▪ Percées visuelles sur les vallons au 
nord

▪ Traitement paysager qualitatif des 
abords de la RN 24

Source : PLUi

PLUi



Cadre de vie
Place du centre-bourg

▪ Centre-bourg au caractère patrimonial, avec de nombreuses maisons en 
pierre et pan de bois ; pas de périmètre de protection au titre des Monuments 
Historiques

▪ Aspect général agréable : espaces publics propres et bien entretenus, 
fleurissements multiples, bon état général du bâti, façades commerciales 
globalement de qualité et bien intégrées, bancs et tables de pique-nique pour 
plus de convivialité

▪ Centre-bourg très vivant le midi par beau temps, avec des terrasses de 
restaurants remplies

▪ Ambiance générale très marquée par la circulation routière et le 
stationnement sur l’axe principal (avenue de la Libération et rue Nationale)

▪ Existence du marché dominical impliquant des contraintes pour investir et 
animer l’espace public de la rue principale et générant de grosses 
difficultés de stationnement et conflits d’usages entre les habitants et 
les visiteurs le dimanche, notamment en été

▪ Etude sur le vivant menée dans le cadre de l’étude « Ca bouge dans le 
bourg » en 2018, qui a donné lieu à une mission de médiation avec les 
riverains de haies bocagères en centre-bourg, pilotée par le CPIE de 
Brocéliande, pour mettre en place un plan de gestion des haies

▪ Requalification progressive des voiries et expérimentation de nouveaux 
aménagements (rue des Glyorels, rue du Marché, rue de la Chèze, …)

Transition écologique et environnement

▪ Développement durable et transition écologique comme fil rouge des 
réflexions de la municipalité : bâtiments exemplaires d’un point de vue 
environnemental, chaufferie bois déchiqueté ou granulés, qualité de l’air dans les 
bâtiments publics, gestion différenciée des espaces verts dont le recours à 
l’écopâturage, 25% des produits bio et locaux au restaurant scolaire, 
renaturation des lagunes, rénovation des réseaux d’eaux usées pour éviter les 
pollutions, …

▪ Plantations d’arbres et de massifs floraux en plein terre, végétalisation des 
cimetières, la commune vise l’obtention du label Villes et Villages Fleuris

▪ Engagement dans une démarche de labellisation de la bonne gestion des 
espaces verts de la commune permettant notamment de préserver la 
biodiversité et la qualité de l’eau, et d’embellir les espaces publics

▪ Sensibilisation et accompagnement des habitants dans leurs engagements 
écoresponsables

▪ Ambitions de la commune confortées par un appel à projet de la Région et de 
l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, « Mobiliser les Bretonnes et les Bretons 
pour les transitions », dont la commune a été lauréate en 2021 avec 
l’attribution d’une subvention de 50 000 € ; le projet dénommé « Plélan en 
Transition ! » comporte 5 démarches complémentaires déployées sur 
deux ans, en coopération avec les acteurs du territoire (l’Interval, le CPIE de 
Brocéliande et un sociologue spécialiste de la coopération agricole) : concerter les 
agriculteurs/trices de la commune ; créer des liaisons pédibus vers les écoles ; 
créer et animer des jardins familiaux sur une parcelle communale attenante à un 
lotissement ; accompagner le marché dominical dans une transition autour de la 
réduction des déchets et la valorisation des invendus alimentaires ; animer des 
changements de pratiques grâce à des défis destinés aux familles et aux 
commerces (défi eau, défi déchets, défi énergie, …)

▪ Commune d’expérimentation dans le cadre de l’étude sur le risque d’îlot 
de chaleur dans une petite ville, menée par l’Université Rennes 2 pour la 
DDTM 35



Equipements

& services

Etude Ca Bouge dans le Bourg - 2019

Services publics et de santé

▪ Equipements et services de proximité 
implantés de manière concentrique autour du 
centre historique : mairie, Poste, gendarmerie, …

▪ Services sociaux assurés par le CCAS (bons 
repas aux plus de 75 ans, aides alimentaires, 
demandes de logement social, repas des aînés, 
dispositif argent de poche pour les jeunes de 16 à 
18 ans)

▪ Espace France Services* créé en juillet 2022 
dans les locaux de Brocéliande Communauté

▪ Offre diversifiée et conséquente en matière 
de praticiens médicaux et paramédicaux ; état 
de dispersion croissante en zones d’activités 
économiques au détriment du centre-bourg, dont 
une maison de santé de 7 médecins généralistes ; le 
niveau d’accès aux médecins généralistes est 
insuffisant au regard de l’APL – Accessibilité 
Potentielle Localisée – de 2,8 (indicateur de la 
DREES 2018)

▪ La Canopée : ouvert au public depuis 2019, le 
pôle enfance et jeunesse propose accueil de 
loisirs, garderie périscolaire, bureaux pour les 
animateurs jeunesse, espace jeunes, multi-accueil 
pour les enfants de moins de 3 ans, salle 
d’animation et espaces extérieurs ; 2e tranche 
prévue pour le pôle social qui réunira sur un même 
site des services aujourd’hui dispersés (Centre social 
l’Inter’Val, ADMR, service de soins infirmiers à 
domicile, vestiaire troc, PMI, permanences sociales)



Equipements

& services

Vie associative

▪ Forte dynamique du milieu associatif plélanais, riche et diversifié, avec 
près de 60 associations de toutes natures (sport, culture, humanitaire, 
enfance jeunesse, loisirs et autres) ; baisse du bénévolat constatée depuis 
plusieurs années, accentuée par la crise du Covid-19, dans la même tendance 
que sur le plan national

▪ Salle des fêtes vieillissante et inadaptée aux nouveaux besoins (absence 
d’équipements pour la cuisine, …)

Culture, sport et loisirs

▪ Commune équipée d’une médiathèque municipale, « Julien Gracq », 
proposant un espace multimédia, une salle d’exposition, une bibliothèque de 
265 m², un espace dédié aux conférences et réunions associatives ; un 
cinéma* « L’Hermine » (200 places, 100 bénévoles, 10 séances 
hebdomadaires et une reconnaissance Art et Essai)

▪ Coordination de résidences d’artistes en milieu scolaire par la commune
▪ Complexe sportif situé en limite sud du bourg, faisant tampon entre la RN 

24 et les quartiers d’habitation, comprenant deux terrains de football, une 
piste d’athlétisme, deux courts de tennis, un terrain de bi-cross, un gymnase 
avec un dojo et une salle de danse

▪ Piscine avec bassin extérieur de 25 mètres, ouverte en été
▪ Terrain de bosses pour VTT
▪ Vélodrome Emmanuel Frin situé derrière la mairie et emblématique du 

patrimoine et de l’histoire locale ; construit au début du 20e siècle, il accueille 
toujours des épreuves à l’échelle régionale

▪ City stade dans l’enceinte du vélodrome
▪ Etude réalisée en 2017 sur la zone de loisirs, au sud du centre-bourg, a 

permis d’anticiper les besoins d’équipements futurs (extension de la salle de 
sport, implantation d’un nouveau vélodrome)

▪ Multi-accueil communautaire « La Cabane »* de 16 places pour les enfants 
de 0 à 3 ans, dans les locaux de la Canopée

▪ Environ 685 élèves en élémentaire et au collège (école maternelle 
publique Les Mains Vertes, et primaire La Pierre Pourprée, école maternelle et 
primaire privée Notre-Dame, collège privé L’Hermine) ; effectif en baisse, 
fermeture de deux classes à la rentrée 2022

▪ Collège public le plus proche situé à Guer
▪ Restaurant scolaire situé à mi-chemin des deux écoles

Education et petite enfance

* Equipements communautaires

Médiathèque

Cinéma

Restaurant scolaire

Forum des associations



Mobilités
Desserte et accessibilité de la commune

▪ Commune située sur l’axe Rennes-Vannes-Lorient (RN 24), avec des 
accès par un double échangeur : à 30 minutes de Rennes et 25 minutes de 
Ploërmel

▪ Gare la plus proche à Montfort-sur-Meu (22 km), pour trajet vers Rennes 
ou Pontivy ; Rennes-Paris en deux heures en TGV

▪ Aéroport Rennes Saint-Jacques à 25 minutes
▪ RN 24 jouant le rôle de porte d’entrée, à la fois pour le centre-bourg et 

les zones d’activités attenantes, et pour la commune ; elle offre un accès à la 
forêt de Brocéliande qui nécessite la traversée du centre-bourg

▪ Flux domicile-travail : 
• 83,5% des déplacements domicile-travail sont effectués en voiture ; 

70,7% des actifs travaillent dan une autre commune ; 20 km 
parcourus quotidiennement par les actifs pour se rendre sur leur lieu 
de travail (distance médiane)

• Flux importants vers Rennes Métropole et vers l’ouest de la 
commune, notamment Ploërmel, permettant le développement de 
l’offre de covoiturage

• Mobilités triangulaires (domicile / travail / tiers-lieu) pouvant 
restreindre l’utilisation d’offres de mobilités alternatives à 
l’autosolisme

▪ 266 ménages en précarité énergétique pour la mobilité quotidienne 
en voiture en 2018, soit 16,4% (contre 14,4% sur Brocéliande Communauté et 15,2% 

à l’échelle départementale) ; la crise actuelle sur le prix des carburants risque 
d’accentuer encore cette situation

▪ Pôle multimodal créé en 2018 dans le cadre de la requalification de la ZA de 
la Pointe : aire de covoiturage (occupée à 82%), parking destiné aux 
usagers des bus, parc de stationnement vélo et borne de recharge pour 
voitures électriques ; a permis le report du stationnement longue durée des 
usagers des bus et allège donc le stationnement dans le centre-bourg

▪ Cheminements cyclables non sécurisés dans le centre-bourg, entre les 
lieux de vie, vers Le Thélin et vers les communes environnantes

Pôle multimodal



Mobilités
Place du centre-bourg

▪ Centre-bourg au carrefour de plusieurs départementales qui 
desservent la commune et assurent la liaison avec les communes limitrophes 
;il est principalement traversé par la RD 224 d’est en ouest, ancienne 
RN 24 déviée depuis 20 ans, avec près de 8 500 véhicules par jour en 2018 ; 
il s’agit de l’axe principal du centre-bourg, bordé de commerces et de places 
de stationnement :

▪ Circulation piétonne aisée avec de larges trottoirs
▪ Circulation des vélos non sécurisée ; aucun aménagement 

spécifique et cohabitation compliquée avec les nombreux poids 
lourds et les véhicules en manœuvre pour le stationnement

▪ Offre de stationnement gratuite, en partie à durée limitée 
sur l’axe principal avec une dizaine de places en zone bleue au plus 
près des commerces

▪ 1 arrêt de car particulièrement attractif : Avenue Libération (>60% des 
montées vers Rennes)

▪ Difficultés de stationnement et conflits d’usages le dimanche en 
raison du marché, notamment en été ; capacité de stationnement 
insuffisante à ce moment

▪ Installation d’abri-vélos au printemps 2022 pour favoriser les 
déplacements doux et alternatifs à la voiture

Services de transports

▪ 1 ligne de car (ligne régionale 1a BreizhGo), avec 5 arrêts sur la commune, 
dont deux dans le centre-bourg (Vieux Bourg et Avenue Libération) et une au 
pôle multimodal (Les Korrigans) ; essentiellement tournée vers la métropole 
rennaise (20 624 voyageurs vers Rennes en 2019 et 732 vers Paimpont)

▪ 5 lignes scolaires BreizhGo
▪ Absence de lien avec l’ouest de la commune, notamment le secteur de 

Ploërmel, pourtant lieu de travail de nombreux plélanais ; accessibilité en 
transport en commun réduite et insatisfaisante ; projet de création de ligne 
prévue vers Redon par la Région et arrêt demandé sur la commune pour la ligne 
vers Pontivy (cf. plans d’actions ORT)

▪ Projet de création de liaisons pédibus, service de ramassage scolaire à pied,  
vers les écoles

▪ Déplacement solidaire à la demande par l’ADMR, mais peu de bénéficiaires

Abris vélos

Cheminements doux



Plélan-le-Grand
Enjeux de revitalisation
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Plélan-le-Grand
Orientations stratégiques pour la revitalisation de la centralité

et plan d’actions opérationnelles

Pour la valorisation de l’axe comme structurant et identitaire

Pour un renforcement du dynamisme et de la diversité commerciale

Pour l’activation du centre-bourg dans son épaisseur

Pour des lieux de vie qualifiés par leur(s) nature(s)

Pour une mobilité apaisée

Pour des services et équipements adaptés

‣ INTENSIFIER l’identité et les usages de l’axe
‣ SEQUENCER l’axe
‣ OUVRIR des respirations

‣ COMPLETER l’offre de l’axe
‣ ARTICULER les différents secteurs dans un système complémentaire
‣ QUALIFIER l’épaisseur du centre-bourg

‣ CONFORTER ce qui est en place
‣ SUSCITER et permettre l’installation et le développement d’activités dans le 

centre-bourg
‣ CAPITALISER sur l’attractivité touristique du territoire

‣ GERER ingénieusement les locaux et espaces progressivement disponibles
‣ INNOVER et expérimenter pour répondre aux besoins structurels des 

associations
‣ DEVELOPPER un pôle sportif et de loisirs à vocation intercommunale

‣ FLUIDIFIER les circulations le long de l’axe
‣ AMELIORER l’offre et l’organisation du stationnement
‣ FAVORISER et rendre confortable les déplacements doux

‣ CONSTITUER un réseau d’espaces verts
‣ INTERFACER les équipements et les espaces publics
‣ REVELER les lieux par les qualités de leur paysage

OPAH –
Opération 
Programmée 
d’Amélioration 
de l’Habitat**

Etude pré-
opérationnelle 
d’OPAH-RU à 
l’échelle 
communale**

Etudes sur la 
vacance des 
logements**

Liaisons 
cyclables 
inter-bourgs

PDMS – Plan 
de Mobilité 
Simplifié

Actions 
portées par 
Brocéliande 
Communauté

Actions 
portées par 
Plélan-le-Grand

Aménagements 
autour de 
l’étang de 
Trégu

Démarche de 
résilience**

Animation 
commerciale, 
signalétique, 
amélioration du 
stationnement

Skate-parkCréation-
extension de la 
salle de sport

Réseau de 
chaleur**

Mobilier urbain, 
paysage, 
fleurissement, 
boucles 
pédestres

Devenir du site 
du vélodrome -
Etudes

Aménagement 
rue de l’Hermine 
– Tranche 2 et 
quai bus

Canopée –
Tranche 2

Parcelle rue du 
Marché

Reconfiguration 
foncière –
Rue Nationale

Maison Blanche 
*

Lotissement des 
Ormes

Lotissement du 
Landret

Centre social –
Construction de 
10 logements 
sociaux

Projet d’habitat 
inclusif « Le 
P’tit Village » à 
Saint-Péran –
Etudes de 
faisabilité

Vélodrome –
Etudes 
d’opportunités, 
opérationnelles 
et travaux

Schéma 
logistique de 
transport 
routier de 
marchandises

Ligne BreizhGo
Rennes-
Pontivy –
Création d’un 
arrêt à Plélan

Création d’une 
ligne de 
transport en 
commun Plélan-
Guer-Redon

Action 
connexe 
portée par la 
commune de 
Saint-Péran

Maison Blanche 
*

Développement 
de la pratique du 
vélo dans le 
centre-bourg

*Action répondant à deux orientations stratégiques
**Actions transversales



Plélan-le-Grand
Plan d’actions opérationnelles

Légende :

Etude Ca Bouge dans le Bourg – 2019, actualisée en 2022

le site des ORMES

Rue de l’Hermine

Parcelle rue du Marché

Réseau de chaleur

Canopée – Tranche 2

Création-extension 
salle de sport

Hors carte : 

▪ Etang de Trégu
▪ Opération connexe de 

Saint-Péran
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